
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Régie « Transport scolaire » 
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Fonctionnement Investissement 

Fonctionnement Investissement 

2 159 606.62 € 

BUDGET PRIMITIF 2021 
Service « Assainissement » 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1 236 141 ,37 € 

Quelques projets : 

▪ Réfection des voiries : route du Rond d’Eugnes, Chemin de la Sarre, Chalon les Coques, parking école 

maternelle, entrée chemin communal rue Ferdinand Frémillon. 

▪ Aménagement de la rue Marguerite de la Longuinière 

▪ Réfection du parking A. Godier 

▪ Création d’une aire de covoiturage sortie A77. 

▪ Continuité de l’aménagement de l’aire de loisirs (installation de deux auvents – création de trois terrains 

de pétanque et d’un Pump track – plantation et mobilier urbain).  

Retour des demandes de subventions : Prise en charge de 70 % sur l’intégralité. 

▪ Enfouissement du réseau rue de Langle. 

▪ Démontage des poteaux actuels (ciment) et pose de candélabres route de Soury. 

▪ Réfection du lavoir « billon ». 

▪ Rénovation de la signalétique et du mobilier urbain. 

▪ Engazonnement du cimetière. 

▪ Isolation du restaurant scolaire et de l’école maternelle. 
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Taxe foncière (bâti) 12,81 % + la part du département (23,90%) 

intégrée automatiquement cette année sur la part communale soit 

36,71 % 

Taxe foncière non bâti 69,76 % 

A noter que, lors du CM du 30 juin 2020, l’équipe municipale a saisi 

l’opportunité (disposition gouvernementale) de pouvoir moduler cette 

taxe sans intervenir sur les autres. 

Ancien taux à 77,51% 

Cotisation foncière des entreprises (CFE) : 26,31 % 

 

 


